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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 14747

Texte de la question

Mme Catherine Vautrin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la
nécessité de prendre en compte, dans la mise en oeuvre du Plan national de lutte contre la maladie d'Alzheimer,
la situation particulière des malades vivants seuls. S'il faut se féliciter de l'attention spécifique désormais portée
aux malades jeunes, dont le nombre est estimé à près de 10 000, comme la volonté de respecter le choix des
familles pour le maintien à domicile, il convient tout autant de prendre en considération les besoins des
personnes seules dont la maladie restreint considérablement l'autonomie. À cet effet, et comme ont pu le faire
les pouvoirs publics belges, il est essentiel de développer l'hébergement de longue durée. Elle lui demande
donc de bien vouloir lui préciser l'importance des moyens qui seront consacrés à l'augmentation des capacités
d'hébergement de longue durée des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer, le calendrier de leur
engagement et le nombre total de places qui seront à terme disponibles par département.
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